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	Si la Commune de Paris est un épisode très largement connu, on oublie trop souvent qu'en 1871, la capitale ne fut pas seule à connaître une révolution. Lyon, Marseille, Narbonne surtout, ainsi que Toulouse, Saint-Etienne, Le Creusot ou Limoges proclamèrent elles aussi la Commune.

        
	Particulièrement riche, à la fois par ses initiatives concrètes et par l'idéologie qu'elle véhicule, la Commune de Narbonne fut un soulèvement à la fois original et ambitieux, qui, s'il échoua dans sa tentative de soulever tout le Midi, marqua profondément les esprits de la région entière, surtout après l'écho exceptionnel du procès des communards à Rodez, en novembre 1871.

        
	L'analyse proposée ici s'efforce de se placer sur une longue période, et de raisonner en termes de continuité, et non de rupture. L'étude du souvenir socialiste de la Commune, comme de ses racines quarante-huitardes, y tient une place privilégiée. Par ailleurs, cette étude adopte un cadre géographique élargi, et montre l'existence d'un grand nombre de sympathies à la Commune dans les villages et les campagnes, qui ne peuvent être englobés dans la masse tant décriée des « ruraux conservateurs ».

      

      
        
          Marc César

          
	Né en 1974, Marc César a fait ses études d'histoire à la faculté des lettres et sciences humaines de l'Université de Perpignan, et a obtenu en1995 le prix des Arts et Sciences Joseph Poux pour son travail sur La Commune de Narbonne, sélectionné par ailleurs pour le prix Jean Maitron et dont le présent ouvrage est la version abrégée. Il complète actuellement sa formation d'historien par une formation de 3e cycle en science politique à l'Université de Paris I (Panthéon-Sorbonne).  

        

      

    

  
    
      
        Note de l’éditeur

        
	En couverture : gravure de l'Hôtel de ville de Narbonne et en médaillon, Emile Digeon (collection des Archives municipales de Narbonne).
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          Avant-propos

        

      

      
        
           Avant toute chose, il parait nécessaire de faire ici un tour d’horizon des problèmes historiographiques qui se posent dans le cadre de notre étude. Étudier la Commune (de façon générale s’entend) n’est pas partir à la découverte d’un sujet neuf, jamais traité, bien au contraire : les ouvrages sont foison1, et leur quantité même témoigne de tout un processus de recherche historique. Passer outre serait méconnaître des apports, mais aussi des charges et des tensions idéologiques dont on doit connaître l’existence : la Commune constituée en enjeu fut une réalité que l’historien ne peut évacuer s’il veut prétendre arriver à la sérénité.

           La Commune fut une guerre civile : les observateurs contemporains étaient donc divisés en deux, pro et anti communards. Ainsi, les historiens sont à l’origine divisés entre socialistes et conservateurs sur les significations à attribuer à la Commune de Paris. Mais quelle que soit leur interprétation, tous se rejoignent pour n’accorder que la portion congrue aux Communes de province. La « légende noire », dénonce les crimes commis par les « bandits » et les pétroleuses, tout en se gardant de parler de la répression versaillaise. Cette vision veut écarter tout ce que la Commune pouvait avoir de profond : de ce point de vue minimaliste, les soulèvements provinciaux ne furent que des tentatives artificielles de mimer Paris, faites par une poignée de « rouges ». Ils ne sont donc pas dignes d’une étude sérieuse. A son tour, l’interprétation marxiste (ou « légende rouge » selon le mot de Jacques Rougerie2), va jouer contre une étude originale des Communes de province. Lorsque Karl Marx, en 1871, écrit La guerre civile en France, il ne parle que de Paris3. Les marxistes, eux, vont, après Engels, chercher systématiquement à trouver dans la Commune les preuves d’une filiation qui ferait d’elle l’origine des révolutions socialistes du XXe siècle. Aussi, les études marxistes sur les communes de province vont-elles se focaliser sur les villes où existait une section de l’Internationale, méprisant Toulouse, Limoges et Narbonne, où, cette condition n’étant pas remplie, il devenait beaucoup plus difficile de voir des mouvements socialistes. De plus, Marx n’ayant parlé que de Paris, les études sur la province se réclamant de lui vont trop souvent, par une logique dangereuse de transposition, oublier l’originalité des mouvements provinciaux pour attribuer à Paris un rôle moteur dans ces soulèvements.

           Ces grands débats idéologiques s’estompent aujourd’hui. Une histoire apaisée est devenue possible, et parallèlement, une prise de conscience de l’existence des Communes de province est apparue. Ainsi, alors que Prosper Olivier Lissagaray, qui reste la référence incontournable4, avait longtemps été le seul à s’être intéressé aux Communes de province, des travaux vont voir le jour. Il faut citer tout d’abord l’ouvrage collectif sous la direction de Jean Bruhat, Jean Dautry et Émile Tersen qui parut en 19605. Sous la plume de Jean Bouvier, un chapitre complet est consacré aux « mouvements populaires en province ». Bien que marxisante, l’analyse adoptée cherche à tempérer la thèse centraliste. En 1971 paraît le livre de Jeanne Gaillard, Communes de province, Commune de Paris, premier et jusqu’à maintenant unique ouvrage à s’intéresser spécifiquement de bout en bout aux Communes dans les départements6. Il a provoqué une brutale prise de conscience. Mais il se voulait le point de départ d’une étude plus détaillée, et non l’aboutissement qu’il est devenu. Car aucun travail d’envergure n’a suivi7. Et, si les travaux récents d’un Jacques Rougerie font preuve d’une intégration des Communes provinciales, et de la province tout court dans l’étude du mouvement communaliste, il est clair que l’intégration d’une vision plus large de la Commune n’est pas le fait de tous. Des travaux supplémentaires sont donc nécessaires.

           Un certain nombre de problèmes, qui sont souvent autant de pièges à éviter, se posent à tous les historiens soucieux de mettre en avant la spécificité des mouvements provinciaux. La thèse parisianiste, qui a longtemps dominé sans conteste, est la grande ennemie des études qui plaident l’adoption d’un cadre national, provincial et pas seulement parisien : Paris aurait joué en 1871 le rôle de chef de file, la province se bornant à faire écho8. On a ainsi longtemps très largement surévalué le rôle des délégués de Paris dans les grandes villes, et orienté la recherche dans des directions peu productives. Cette thèse part d’une chronologie courte, faisant commencer la Commune le 18 mars, et donnant ainsi un « droit d’aînesse » à la capitale. Pourtant, bien avant Paris, des soulèvements révolutionnaires se sont développés en province ; à Marseille et à Lyon, des Communes ont eu des débuts d’existence. L’esquisse de ligues dans le Midi, ainsi que de comités de salut public bien avant Paris, aura une importance toute particulière à Narbonne. D’autre part, il est indéniable que les soulèvements provinciaux, même à répétition (comme à Lyon), ont tous été de courte durée par rapport à Paris. Il ne faut pas pour autant les qualifier de « sporadiques » : car courte durée ne signifie pas négligeable, ou insignifiant. Une thèse isolationniste s’est également développée, concluant à un Paris coupé de la province, seul contre les « ruraux » de Versailles. En fait, il s’agit là d’un faux problème, qui, en plus d’être truffé de contre-vérités (les communications se faisaient), suppose une dépendance de la révolution provinciale par rapport à Paris. Il serait beaucoup plus intéressant d’étudier les relations entre les grandes villes révolutionnaires de province, qui ont pu avoir beaucoup plus d’importance que les éventuels « émissaires de Paris ». On peut enfin regretter que l’importance d’une Commune soit tacitement évaluée au regard de la répression qui l’a suivie. Si la Commune de Paris a été incontestablement beaucoup plus importante qu’ailleurs, il est dommage que certains historiens de la Commune de Paris, forts de leur nombre imposant de morts, considèrent les Communes de province comme de petites émeutes n’ayant pas connu de répression terrible et donc n’étant pas dignes d’intérêt. Comment ne pas regarder au-delà d’un bilan sanglant, pour chercher ailleurs une originalité qui rendrait leur rang aux communes des départements ?

           La Commune de Narbonne a été l’objet de très peu d’études. Au delà de l’historiographie traditionnelle, représentée par Henri Féraud ou Paul Carbonnel, qui eurent le mérite de produire un récit homogène des événements, et ce de deux points de vue différents9, on mentionnera les travaux plus récents de Christopher Guthrie, thèse innovante à plusieurs chefs sur les conflits politiques et les changements socio économiques à Narbonne de 1848 à 187110, et ceux de Marcel Cerf sur Émile Digeon, qui apportèrent des éléments nouveaux sur le chef de la Commune de Narbonne11. Il est donc clair que le thème a déjà été abordé. Pourtant, comme Jean Estèbe, on peut penser que « le cas de Narbonne mériterait d’être approfondi »12. Ce fut aussi l’avis de P-H Viala, archiviste de Narbonne, qui nous a encouragé au début de notre recherche, s’étonnant même que l’on se soit si peu occupé de cette Commune auparavant.

           Pour cela, il s’agira d’exploiter le plus possible les documents classiques (séries d’archives, écrits de communards, qui ont été déjà été utilisés, mais souvent superficiellement) ; quelques sources périphériques supplémentaires (dossiers d’état civil, registres de délibérations municipales par exemple) alimenteront aussi une étude qui s’attachera surtout à tirer le meilleur profit de grandes sources encore vierges : la presse régionale (dépouillée de manière systématique) et le dossier du procès de Rodez13.

           L’objectif de cette étude est double :

          
            	Établir de façon solide un récit complet et objectif des événements, doublé d’analyses que nous nous efforcerons de rendre pertinentes.

            	Apporter un éclairage nouveau sur trois points qui paraissent primordiaux et qui n’avaient jamais été développés : la place de la Commune de Narbonne dans un cadre régional, qui lui donne une dimension toute particulière (sans toutefois oublier les plans nationaux ou locaux) ; l’histoire d’une mobilisation à retardement, autour des prévenus de Rodez ; enfin, le rôle des communards dans la vie politique narbonnaise après la Commune, ainsi que l’héritage, tant réel que mythique, qu’a laissé la Commune à Narbonne.

          

          ***

           Je voudrais remercier tout particulièrement Monsieur le Professeur Jean Sagnes qui a dirigé ma recherche avec un esprit à la fois bienveillant et critique, et grâce à qui la publication de cet ouvrage a été possible. Mes remerciements vont également à Monsieur le Professeur Gilbert Larguier pour l’intérêt qu’il a constamment accordé à ce travail.

           Que soient remerciés aussi les directeurs et le personnel des archives et bibliothèques de Narbonne et de Carcassonne pour leur accueil et leur aide précieuse.

        

        
          Notes

          1  À titre d’exemple, la bibliographie de W.Serman, La Commune de Paris, Paris, Fayard, 1986 contient près de 500 références au total (et elle est loin de recenser tous les travaux traitant de la Commune ; elle est déjà elle même une sélection).

          2  Cf. Jacques Rougerie, La Commune de 1871, Paris, P.U.F., réed. 1992, (Que Sais-Je ? n° 581), pp. 3 et 120.

          3  Cet ouvrage était plus un pamphlet vibrant de haine contre les Versaillais et admiratif devant la Commune, une prise de position engagée dans la lutte des classes aux côtés des ouvriers contre les bourgeois versaillais, qu’une véritable histoire de la Commune : c’est une apologie orientée. Cela car la position de Marx par rapport à la Commune est très inconfortable : il ne voulait pas se désolidariser, mais il n’avait jamais préconisé un soulèvement des ouvriers parisiens, qu’il jugeait prématuré et voué à l’échec. On a oublié qu’en 1881, il écrivait que la Commune de Paris « fut simplement le soulèvement d’une ville dans des circonstances exceptionnelles (et que) la majorité de la Commune n’était nullement socialiste ». Mais par la suite, cet ouvrage circonstanciel dans l’œuvre de Marx sera recueilli par les historiens marxistes comme parole d’Evangile.

          4  P.O. Lissagaray, Histoire de la Commune de 1871, Paris, La Découverte, réed. 1990 (première édition 1876, deuxième édition corrigée 1896).

          5  J. Bruhat, J. Dautry & E. Tersen, La Commune de 1871, Paris, éditions sociales, réed. 1970, pp.299-331 ; Jeanne Gaillard, op. cit, pp 136-137.

          6  Jeanne Gaillard, Communes de province, Commune de Paris, Paris, Flammarion, 1972.

          7  J. Gaillard a provoqué un mouvement d’enthousiasme pour une étude nouvelle de la Commune, comme en témoignent les articles parus peu après, suivant une énumération non exhaustive : Jean Estèbe, « La Commune dans le Midi, une nouvelle perspective », Annales du Midi, tome 86, fascicule 2, 1974, pp. 227-230 ; Maurice Moissonnier, « La Province et la Commune », Jalons pour une histoire de la Commune (S/d. J. Rougerie), Paris, P.U.F., 1973 ; Julian P.W. Archer, « The Crowd in the Lyon Commune and the insurrection of La Guillotière », Jalons pour une histoire de la Commune (S/d. J. Rougerie), Paris, P.U.F., 1973 ; David Stafford, « Paul Brousse », Jalons pour une histoire de la Commune (S/d. J. Rougerie), Paris, P.U.F., 1973. Mais cet engouement est retombé.

          8  Cette thèse est le fait des marxistes, mais elle ne leur est pas exclusive : par dénigrement, les conservateurs les rejoignent, refusant ainsi de voir dans la Commune un mouvement important.

          9  H. Féraud, Histoire de la Commune de Narbonne, Châteauroux, éd. du Bazouka, 1946, p. 11 ; Paul Carbonnel, Histoire de Narbonne, tome II, De la Révolution à nos jours, 1956 (reprint 1989, Marseille, Laffite reprints). Si le premier est marxisant, le second verse parfois dans le conservatisme.

          10  C.E. Guthrie, Political conflicts and socio economic change in the city of Narbonne (Aude) : 1848-1871, Dekalb (Illinois), Ph. Doctorate, Northern University, 1981 (455 p.). Il développe beaucoup d’aspects économiques et sociaux qui ne nous intéressent pas au premier chef, son travail étant avant tout une étude de Narbonne, locale, sur longue période. Politiquement, la grande idée de cette thèse est celle de la continuité dans les mentalités narbonnaises de l’espoir d’une « république démocratique et sociale », qui a échoué en 1848, mais qui va traverser tout le Second Empire pour ressurgir à sa chute.

          11  Marcel Cerf, Émile Digeon et la Commune de Narbonne, s.l.n.d., dactylographié (l’ouvrage n’est pas daté, mais l’auteur nous a aimablement fait savoir qu’il l’avait entrepris en 1985). Il s’agit là d’une histoire biographique, qui, par essence même, focalisant sur un personnage, a tendance à attribuer à Digeon un rôle supérieur à celui qui a été le sien dans l’insurrection narbonnaise

          12  Jean Estèbe, « La Commune dans le Midi, une nouvelle perspective », art. cit., p. 230.

          13  C’est à Rodez qu’ont été jugés les trente deux civils accusés d’avoir participé à la Commune de Narbonne. Avant notre dépouillement, le dossier était vierge.
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           La Commune de Narbonne n’est pas un fait historique impromptu, isolé dans le temps ou dans l’espace. Elle a certes un caractère propre, original, qui la rend plus intéressante à nos yeux. Mais elle appartient à un mouvement national, qu’il faut lui aussi replacer dans un contexte historique de plus longue durée. La Commune, comme tout phénomène insurrectionnel, n’est autre que la manifestation au grand jour d’un mécontentement profond : c’est une crise, donc un révélateur. Il ne s’agit point ici de faire une étude détaillée de la Commune en général ou des événements qui l’ont précédée, mais simplement de présenter les éléments nécessaires à une bonne appréhension du phénomène narbonnais.

           Les élections de 1869 au Corps Législatif sont un revers pour l’Empire1. Au second tour, elles consacrent la victoire du Tiers Parti d’Émile Ollivier, qui, avec cent vingt sièges, se pose en arbitre de la situation2. L’Empire libéral triomphe face aux impérialistes autoritaires, aux royalistes et aux républicains. Une fracture se fait jour entre les villes et les campagnes ; Paris n’élit que des républicains (sept), à l’exception de Thiers ; Marseille n’accorde que 17 % des suffrages aux candidats de l’Empire (Gambetta y est élu)3, et il en est de même à Lyon, Bordeaux, Toulouse, ou Nantes. Si l’arrondissement de Narbonne élit un candidat de l’Empire (avec 40 % des voix à l’opposition), il faut souligner que la ville, elle, avait voté massivement pour les républicains (58,5 %)4. Mais il faut remarquer que les votes républicains vont à des modérés (Jules Favre à Paris), et non à des radicaux ou à des socialistes (comme Raspail), qui font peur. Ces élections marquent la fin du césarisme. L’Empire prend une orientation « parlementaire »5. Le nouveau cabinet d’Émile Ollivier veut confirmer ce caractère parlementaire en s’appuyant sur le Corps Législatif : il reprend l’ensemble des réformes organiques opérées depuis 1859 dans le senatus-consulte du 20 avril 1870. Parallèlement, l’opposition républicaine se faisait pressante ; le meurtre de Victor Noir, obscur journaliste républicain, par un cousin de l’Empereur, permit une énorme manifestation derrière le cercueil, ainsi que le déclenchement d’une offensive de presse contre l’Empire. L’agitation ouvrière multipliait les grèves au Creusot, à Saint-Étienne, dans le Haut-Rhin : l’intervention de la troupe faisait des morts. Mais l’on a trop souvent dit que dès lors, l’Empire était affaibli, paraissait précaire avant même la défaite de Sedan. Car l’Empereur va savoir reprendre les choses en main : par le plébiscite du 8 mai 1870, il soumet au pays l’approbation des « réformes »6, c’est-à-dire du senatus consulte du 20 avril. Il s’agissait en fait de voter pour ou contre l’Empire. Les résultats consacrent la défaite des démocrates : Napoléon IIΙ recueille 7358000 oui contre 1572000 non et 18 % d’abstentions7. Antoine Olivesi et André Nouschi écrivent :

          
            « Seules Paris et Marseille ont donné une majorité de non. Entre 40 et 50 %, on trouve les régions traditionnelles de la gauche (sillon de la Saône et du Rhône, midi méditerranéen). »8

          

           Cette remarque est exacte, si l’on se contente des chiffres des arrondissements. Mais elle est à nuancer, si l’on s’intéresse aux chiffres des communes9 : la ville de Narbonne votait « non » par 56,5 % des suffrages exprimés, ce qui la plaçait sensiblement au même niveau que Paris, alors que l’arrondissement de Narbonne approuvait les réformes par 67,5 % des votants10. Mais quoi qu’il en soit, les républicains sont découragés. « L’Empire est plus fort que jamais », déclare Gambetta. Effectivement, il est totalement rétabli au plan intérieur.

           Mais l’avenir du régime dépendait autant de sa politique extérieure que de l’opposition intérieure. En effet, depuis la victoire de la Prusse sur l’Autriche à Sadowa, on sentait la menace d’un conflit. Pourtant, en 1867, la majorité des députés a repoussé une réforme militaire qui aurait conduit tous les jeunes français à servir dans l’armée. La France affronte donc les états allemands mal préparée militairement et isolée diplomatiquement11. La guerre est déclarée par la France le 19 juillet 1870. Son prestige est tel en Europe, que l’on croit cependant qu’elle va l’emporter. Or l’offensive projetée par l’Empereur avorte : le pays est envahi ; la principale armée française se laisse enfermer dans Metz, et Napoléon III doit capituler avec l’armée de secours à Sedan, le 2 septembre. Les républicains, à l’annonce de Sedan, imposèrent, le 4 septembre 1870, au Corps Législatif en désarroi la déchéance de la dynastie et la proclamation de la République. Il faut souligner que celle-ci avait déjà été proclamée la veille à Lyon puis à Marseille, sans attendre l’initiative de la capitale12.

           C’est une révolution à demi voix : nul ne s’est levé pour défendre l’Empire, si fort la veille : la défaite a tout effacé. Mais plus qu’en République, on était surtout en guerre. C’est donc un gouvernement de « Défense Nationale » qui s’installe, acclamé par la foule réunie devant l’Hôtel de Ville de Paris. On y trouve des députés républicains de Paris, Jules Favre, Jules Ferry, Gambetta, Ernest Picard, Garnier Pagès, Adolphe Crémieux, Jules Simon, Etienne Arago13 ; le général royaliste et catholique Trochu accepte la présidence. Les républicains les plus avancés, d’inspiration socialiste anarchisante ou futurs radicaux, sont écartés (Blanqui, Delescluze, Félix Pyat). Les « gens de bien », comme Thiers, se tiennent à l’écart. La situation politique est donc équivoque et malaisée : derrière une façade d’unité, la « Défense Nationale », le gouvernement doit manœuvrer entre une extrême gauche soupçonneuse et vigilante, et une droite parmi laquelle beaucoup préfèrent les Allemands aux républicains. Le 6 septembre, Jules Favre rencontre Bismarck à Ferrières : celui-ci réclame l’Alsace et une partie de la Lorraine ; l’illusion d’une guerre faite à l’Empire et non pas à la France s’effondre14. Bismarck raillait « la clique socialiste au pouvoir ». La République doit donc continuer la guerre.

           Le 19 septembre, les Prussiens encerclent Paris. Le siège de Paris dure environ quatre mois. La population est mobilisée15 face à une armée allemande de deux cent mille hommes environ. Gambetta quitte Paris (en ballon, comme le montre l’image d’épinal) le 7 octobre pour aller organiser la résistance en province. A la tête de la délégation de Tours, ayant les fonctions de ministre de l’intérieur, il fait preuve d’une activité prodigieuse16. Il veut placer dans les préfectures et les mairies de la France entière un personnel républicain, et, tout en luttant contre la droite qui l’accuse de dictature, et l’extrême gauche qui le taxe de modérantisme (surtout dans le midi), improvise simultanément un immense effort de mobilisation ; ce sont les « armées de Gambetta ». Mais ces hommes sont forcément mal préparés : c’est la défaite. Les Allemands dépassent la Loire, la délégation de Tours est transférée à Bordeaux. À Paris, Trochu a peu de confiance dans ces troupes improvisées, et ne croit pas à la possibilité d’une victoire : il pousse peu les opérations pour rompre le siège17. Dès lors, une défiance réciproque va progressivement s’installer entre lui et les Parisiens. Un échec sur Le Bourget le 30 octobre, et surtout la nouvelle de la capitulation de Bazaine à Metz le 27 octobre (perte de la dernière armée régulière de la France) provoquent le 31 une émeute contre le gouvernement : celui-ci doit consentir à l’élection d’un maire dans chaque arrondissement. Première apparition sérieuse de l’idée communaliste, cette journée n’en fut pas moins, selon le mot de J. Rougerie, un « mouvement d’humeur qui n’a jamais menacé sérieusement l’existence du gouvernement »18. Lequel fait procéder le 3 novembre à un plébiscite, qui lui accorde la confiance des Parisiens à plus de 85 % : les émeutiers sont désavoués. À partir de novembre, Trochu monte des tentatives de sorties, qui toutes échouent. La population parisienne, très atteinte par l’isolement, la famine et le froid, supporte très mal ces échecs. Les Parisiens sont persuadés que la supériorité numérique des troupes enfermées dans la capitale compenserait leur infériorité technique : ils sont certains du succès d’une éventuelle « sortie torrentielle »19. Cette conception plonge ses racines dans le souvenir de la grande Révolution, de Valmy, ancêtres de la « levée en masse ». On a un républicanisme patriotique, les deux mots n’allant pas l’un sans l’autre20. Du 5 au 26 janvier, Paris fut soumis à un bombardement systématique des Prussiens qui causa une centaine de morts, et atteignit surtout gravement le moral des Parisiens. Face au blocus, l’enthousiasme patriotique s’est attiédi. Les organisations patriotes révolutionnaires mettent en cause la politique du gouvernement de la « défection nationale »21. Mais contrairement à ce que l’on pourrait croire, leur audience, qui s’est toujours limitée, au mieux, à soixante mille parisiens, ne cesse de décroître. C’est dans ce contexte que le Comité de la Corderie, dominé par les blanquistes, fît placarder dans la nuit du 5 au 6 janvier la fameuse « affiche rouge ». Elle reniait le gouvernement en place depuis le 4 septembre, et concluait : « Place au peuple, place à la Commune ». Mais cette tentative, retentissante en apparence, eut un écho réel à peu près nul22. Le 22 janvier (après la défaite de Buzenval), une nouvelle tentative insurrectionnelle eut lieu. Les révolutionnaires étaient peu nombreux, mais parmi eux, on trouvait E. Varlin, Benoît Malon, Louise Michel, Delescluze ou Blanqui. Après un coup de feu parti malencontreusement des rangs des insurgés, la troupe riposta : la Révolution avait ses premiers morts. Mais dans l’ensemble, la Commune n’était le cri de ralliement que d’une poignée d’extrémistes. La population gardait confiance dans le gouvernement républicain.

           Le 18 janvier, Guillaume 1er était proclamé Empereur allemand dans la galerie des glaces de Versailles. L’armée française était battue et les vivres s’épuisaient à Paris : de toute évidence, la situation était sans issue. Jules Favre signait donc le 28 janvier un armistice. La nouvelle de la capitulation de la capitale sema la stupeur. Gambetta, lui, veut continuer la lutte. Il est remplacé à l’intérieur par Jules Simon23.

           Les Français doivent élire le 8 février une Assemblée Nationale qui décidera d’arrêter ou de continuer la guerre. Les conservateurs font campagne pour la « paix immédiate ». Les républicains, eux, plaident pour « la guerre à outrance ». La cause est entendue : c’est une chambre introuvable qui est élue. Les campagnes avaient fait la décision. La cassure, déjà effective mais floue, entre villes et campagnes, apparaît maintenant dans toute sa netteté, béante : on a « les ruraux » d’un côté, le « peuple des villes » de l’autre24. Cela est ressenti douloureusement dans les grandes villes de France, profondément républicaines25. La guerre est déclarée d’emblée contre l’Assemblée. Les événements qui suivirent ne firent que pousser à bout ces ressentiments.

           Le 17 février, la nouvelle assemblée nomme Thiers « chef du pouvoir exécutif de la République Française »26. Il forme un ministère « d’union », des républicains modérés (J. Favre, Picard, Simon) aux monarchistes27. On voit bien que c’est une union à droite. Cela est très mal ressenti par les républicains, à Paris et en province. Le 2 février, Thiers signait avec Bismarck les préliminaires de paix de Versailles, qui sont ratifiés le 1er mars par l’assemblée. Outre les clauses territoriales et financières exigées par le chancelier allemand28, le texte prévoyait l’occupation de 43 départements français jusqu’au règlement d’une indemnité, et une occupation allemande dans Paris le 1er mars29. Symbolique, cette occupation n’en était pas moins humiliante : c’était une injure faite au patriotisme parisien.

           Mais l’Assemblée va agir contre les Parisiens. Le 15 février, elle avait déjà décidé la suppression de principe de la solde des gardes nationaux, ressource essentielle pour les nombreux sans emploi. Le 10 mars, l’Assemblée de Bordeaux décida la suppression du moratoire des loyers30, et vota son transfert à Versailles. Ce choix est doublement significatif. Tout d’abord, il est symbolique d’une volonté de restauration monarchique. C’est Versailles, ville des rois, contre Paris, capitale républicaine. Par ailleurs, il montre la défiance des députés vis-à-vis de Paris ; en s’installant à l’extérieur, à Versailles, l’Assemblée ne fait qu’aiguiser la suspicion des républicains31. Ce même 10 mars, Thiers diffère la proclamation de la République, laissant la question du régime en suspens.

           Mais Paris s’organise, alors même que toute autorité gouvernementale se diluait peu à peu. Les préliminaires de paix laissaient leurs armes aux gardes nationaux. Le 15 février avait été créée une Fédération de la Garde nationale. Celle-ci se donne le 10 mars des statuts définitifs, ratifiés le 15 par les délégués de 215 bataillons sur 240. Le 15 mars, on procède à l’élection d’un comité central définitif (six arrondissements « bourgeois » n’étaient pas représentés). Il s’agissait de maintenir par tous les moyens la République, de rester en armes, et de se constituer en un faisceau puissant32.

           Le 18 mars, sur ordre de Thiers, l’armée essaya nuitamment de s’emparer par surprise des canons de la Garde nationale qui se trouvaient sur la butte Montmartre33. Mais les soldats furent découverts, la foule les entoura, et, les uns après les autres, ils mirent la crosse en l’air. Les deux généraux commandant l’opération furent exécutés sommairement. En fin d’après-midi, Thiers faisait évacuer Paris à la hâte, exécutant le plan qu’il avait vainement proposé en 1848 à Louis-Philippe : laisser le champ libre aux insurgés, pour leur faire une guerre en règle et mieux les écraser. Mais cette insurrection spontanée n’est absolument pas préméditée : il n’y a plus de pouvoir à Paris. Pendant une semaine, on hésita34. Après de vaines négociations avec Thiers, on procéda le 26 mars à l’élection d’un conseil municipal, véritable gouvernement. Ce n’est que le 28 mars que la Commune de Paris sera proclamée35.

           Mais les événements parisiens, s’ils furent spectaculaires et profonds, ne furent ni isolés, ni surtout précurseurs. Car ce n’est pas à Paris que les premiers mouvements communalistes eurent lieu. Nous avons vu comment des mouvements républicains puissants s’étaient développés dans les grandes villes de province à la fin du second Empire. Une première vague révolutionnaire avait fait surgir des Communes éphémères, le 8 août 1870 à Marseille, et le 13 à Lyon36.

           Le 4 septembre, Lyon proclame la République avant Paris, et hisse le drapeau rouge comme drapeau de la Révolution. Jacques Rougerie37 désigne cette insurrection en parlant de « la Commune de Lyon »38. Le 15 septembre, Lyon rentrait dans la légalité, élisant un conseil municipal républicain, mais de composition plus « bourgeoise ». L’ancien Comité de salut public se transformait en Comité central fédératif. La nouvelle municipalité « se considérait comme étant l’autorité souveraine et absolue à Lyon »39. Mais certains trouvaient son action trop molle ; le 28 septembre, des révolutionnaires ardents, pour beaucoup membres de l’A.I.T., occupent l’Hôtel de Ville. Les anarchistes de Bakounine40 proclament l’abolition de l’état, et se préparent au « renversement de tout ce qui existe ». Mais la population ne suit pas. Le préfet en profitera pour démanteler les foyers d’agitation. Mais désormais, Lyon jouissait de solides franchises municipales.

           Le 4 septembre est presque partout l’occasion d’une dissolution du pouvoir de l’État au profit des conseils municipaux41 : à Toulouse, au Creusot, à Grenoble, où le commandant de la place doit démissionner. Souvent, comme à Grenoble, Montpellier, Toulon, Perpignan, ou Narbonne, des clubs ou des sociétés populaires poussaient les conseils de l’avant42. À Marseille, le conseil municipal républicain modéré fut doublé, comme à Lyon, d’un Comité de salut public43. La France au Nord de la Seine, très tôt occupée par les Prussiens, ne connut pas de manifestations de ce type. Mais beaucoup de cités du Nord et de l’Est étaient franchement républicaines. À Marseille, l’effervescence ne cessait d’augmenter, partagée par le commissaire extraordinaire délégué par Gambetta, Alphonse Esquiros. Le 18 septembre, à Marseille, les délégués des comités révolutionnaires de quatorze départements du Midi et de la vallée du Rhône décidaient de la formation d’un Comité de la Ligue du Midi pour la Défense Nationale de la République44. Début novembre, une ligue du Sud-Ouest s’esquissait autour de Toulouse. Émile Digeon, chef de la Commune de Narbonne, était très étroitement lié à cette organisation. Ces ligues furent l’ébauche d’un midi républicain fédéraliste, indépendant du gouvernement de la Défense Nationale, même si les chefs de la Ligue du Midi ont toujours récusé une pensée fédéraliste autonomiste45, se défendant d’être un état dans l’État. Le but de la Ligue du Midi est essentiellement d’organiser une défense régionale contre l’envahisseur prussien46. Mais elle assortit cela de mesures comme la séparation de l’Église et de l’État, un impôt sur la fortune, ou des confiscations de propriétés. Pourtant, les ligues ne contentèrent pas toutes les revendications.

           Le 2 octobre, c’est à Brest qu’échoue un coup de main contre la mairie. Le terme de « Commune de Brest » paraît excessif47. Le 6 octobre, des incidents ont lieu à Pia, près de Perpignan48. À la suite de la capitulation de Metz, de violentes manifestations eurent lieu, comme à Paris le 31 octobre. À Grenoble, Toulouse, Nîmes, Saint-Étienne, Lannemezan ou Perpignan, les commandants militaires des places furent violemment pris à partie par la foule49. À Marseille, les 1er et 2 novembre, on envahit la préfecture. Une commission révolutionnaire s’installe à la mairie. Le détail des événements est complexe et assez confus50. Mais le 2 novembre, l’ordre est rétabli. À Lyon, le 3, le Comité Central fédératif échoue dans une nouvelle tentative de soulever la ville. Le 6, il est dissous par le préfet.

           On s’aperçoit donc que, si le siège et la fureur d’être battus exaspéraient au plus haut point les Parisiens, la province était loin de rester inactive. Elle associait une défense de la patrie à un combat pour une « vraie » République, réellement démocratique et sociale. Cela se fît d’une manière originale, totalement indépendante de Paris, dans le cadre d’une démocratie urbaine essentiellement méridionale, qui vit germer l’idée communaliste. Révolutionnaire ou non, l’idée de l’autonomie municipale était provinciale, elle avait bel et bien devancé Paris51.

           La nouvelle de l’insurrection parisienne redonna de la vigueur aux soulèvements provinciaux. Elle ne fut en aucun cas le moteur des Communes de Provinces. Il s’agit en effet d’un phénomène continu dans le temps, de la suite des événements qui se déroulent depuis la fin de l’été 1870. Lyon est le meilleur exemple de cette continuité. La ville avait gardé de telles franchises municipales, qu’elle faisait flotter un drapeau rouge. Le 3 mars 1871, elle doit l’amener. À la nouvelle du 18 mars la municipalité se montra hostile à la rupture parisienne. Mais une petite partie de la Garde nationale et une foule importante demandèrent que la Commune soit proclamée une seconde fois. Malgré le refus du maire, qui s’échappe, la Commune est proclamée le 23 mars. Mais vingt deux bataillons de la Garde nationale sur vingt quatre s’opposaient au mouvement. Privée peu à peu de ses soutiens, la commission démissionne. Le 25, le conseil municipal reprenait ses fonctions : Lyon était satisfaite de l’autonomie municipale déjà acquise et n’en demandait pas d’autre52 (il faut toutefois ajouter que le 30 avril, une ultime tentative insurrectionnelle éclata du même type que celle du 28 septembre : on dénombra 21 morts53). Outre Paris et Lyon, on peut réellement parler de Commune dans les villes de Marseille (23 mars-4 avril), Le Creusot (26-28 mars), Saint-Étienne (25-27 mars), Toulouse (24 et 25 mars), Limoges (4 avril) et Narbonne (24-31 mars)54. D’autres soulèvements ou manifestations de solidarité avec Paris eurent lieu dans d’autres villes où ils furent rapidement réprimés55. Marseille et Narbonne sont incontestablement les Communes provinciales de mars 1871 qui ont le plus d’ampleur, Marseille par sa durée et l’importance de la répression qui l’a suivie, Narbonne par son originalité, sa fermeté, ses projets et une richesse que nous nous attacherons à mettre en valeur tout au long de notre étude.

           Avant d’aller plus loin, il convient de présenter rapidement Narbonne des points de vue démographique, économique et social à la veille de la Commune. Il peut paraître surprenant que Narbonne soit une des villes de France qui ait connu une des poussées révolutionnaires les plus violentes en mars 1871. En effet, les autres villes qui ont connu de véritables Communes sont, Limoges excepté, soit les plus grandes villes de la France non occupée après Paris (Lyon, Marseille, Toulouse), soit de grands centres industriels, foyers révolutionnaires traditionnels...
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